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Approvisionnement de établissements de santé pour 
certains médicaments prioritaires, dans le cadre de 

lutte contre l’épidémie Covid-19.
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Dispositif d’approvisionnement en médicaments

• Contexte de mise en place du dispositif

• Organisation du dispositif

• Projections de l’état des stocks

• Objectifs attendus du dispositif

• Traitement des patients COVID

• Reprise partielle de l’activité

• Homogénéiser les stocks sur le territoire
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Contexte de mise en place du dispositif 

Au vu de ce risque de rupture à très court terme, l’Etat a mis en place un plan d’actions 
permettant de sécuriser les approvisionnements:

• Acquisition des stocks disponibles et la mobilisation des importations (Sourcing)

• Suivi et régulation des stocks disponibles dans les établissements de santé

Cadre juridique : décret n° 2020-466 du 23 avril 2020 et instruction relative à l’achat et à l’approvisionnement de 
établissements de santé pour certains médicaments prioritaires, dans le cadre de lutte contre l’épidémie Covid-19.

Molécules concernées :
Curares : 
- Atracurium,

- Cisatracurium,
- Rocuronium
Hypnotiques : 
- Midazolam,
- Propofol
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Organisation du dispositif 
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Plan définitif

Procédure de répartition des stocks

Proposition 
d’un plan de 
répartition

Modifications 
des 

répartitions 
régionales

Consolidation 
du plan de 
répartition
(en fonction des 

stocks disponibles)

Ordres de 
livraisons

Information 
ARS

Information 
PUI par les 

dépositaires
Livraisons

Lundi 11h Lundi 16h Mardi 9h Mardi 12h Mardi 18h

Livraisons hebdomadaires des PUI du mercredi au vendredi
Processus adapté pour les territoires d’Outre-mer: les livraisons couvrent 3 semaines (sous 

réserve de la disponibilité des produits et des possibilités de fret)

Plan provisoire
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Missions ARS : Rôle d’interface avec les ES

Dialogue avec les ES

Dispositif assurant la 
transparence des 

informations 
d’allocation entre les 

acteurs

Régulation des stocks 
intra-régionale

Attention aux besoins 
pour les HAD (prise en 

charge palliative)

Remontée des besoins 
des acteurs

Alerte SPF pour toute 
question relative contrôle 

pharmacologique 
Anais.TERREZANO@santepublique

france.fr

Alerte logistique 

Jérôme Pacaud - 06 40 49 33 46

Alerte le ministère en cas 
de rupture de stock sans 

solution à l’échelle du 
territoire

covid-tension-produits-
rea@sante.gouv.fr

mailto:Anais.TERREZANO@santepubliquefrance.fr
mailto:covid-tension-produits-rea@sante.gouv.fr
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Projections de l’état des stocks

Selon le scénario travaillé à partir données contractuelles SPF, si les consommations de

l’année 2019 devaient être livrées, des ruptures des approvisionnements nationaux

seraient à prévoir :

 Pour le cistracurium, dès à présent ;

 Pour le propofol, à la fin du mois de juin ;

 Pour l’atracurium, à la mi-août avec un point bas préalable en juin ;

 Pour le rocuronium, à la mi-juillet.
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Objectifs: Couvrir les besoins, dans un contexte de crise sanitaire

• Traitement des patients COVID

• Patients en réanimation: 3 semaines de traitement en curares, de 15 
jours en midazolam et de 5 jours en propofol.

• Constitution d’un stock de secours: Traiter au moins 14 000 patients 
Covid en réanimation en anticipation d’une 2nde vague épidémique.

• Reprise partielle de l’activité

• Tendre à répondre aux besoins du système de santé en situation 
normale de fonctionnement

• Homogénéiser les stocks sur le territoire

• Diminution des disparités géographiques des stocks en PUI grâce au dispositif de dotation

• En une semaine, la part des patients en réanimation en ES dont la PUI a moins de deux semaines de stocks a été divisée par 
deux pour les curares (de 11 à 6%) et par trois pour les hypnotiques (de 30 à 10%).

• La situation reste toutefois compliquée s’agissant du propofol, hypnotique largement utilisé en anesthésie et nécessaire à la
reprise de l’activité chirurgicale.

Conseils aux ES:
Continuer d’utiliser les 

schémas de modération 
des doses, recourir à des 
alternatives et de gérer 

les stocks de leur PUI avec 
prudence.
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Focus sur le calcul de la dotation

S21 (Etat)

+1 semaine 
pour livraison 

en PUI

S22 (Etat)

+1 
semaine 

pour 

livraison 
en PUI

S23(Etat) 

+1 
semaine 

pour 

livraison 
en PUI

S24(Etat)

+1 
semaine 

pour 

livraison 
en PUI

S25(Etat)

+1 
semaine 

pour 

livraison 
en PUI

S26(Etat)

+1 
semaine 

pour 

livraison 
en PUI

Midazolam 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Propofol 25% 25% 25% 50% 50% 50%

Atracurium 25% 25% 25% 50% 50% 50%

Cisatracurium 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Rocuronium 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Pour garantir un modèle soutenable sur la durée, les dotations seront calculées selon 2 paramètres :
• L’activité de réanimation
• Une dotation complémentaire correspondant à une fraction des consommations de l’année 2019 rapportée

à la semaine (hypothèses de travail en cours de consolidation, selon le tableau ci-dessous)

Ces chiffres sont susceptibles d’évoluer en fonction des approvisionnements. Le niveau de reprise de
l’activité « habituelle » des établissements de santé devra donc être adapté à la disponibilité des produits.


